
D É T O U R

n.m. 1. Prendre un chemin 
plus long.  2. Utiliser un 
moyen indirect pour éviter 
quelque chose. 

S A N S  D É T O U R

1. Affronter le problème de 
la violence. 2. Prendre une 
responsabilité personnelle 
et collective et être prêt.e.s 
à travailler pour un change-
ment dans notre société.

 S A N S
     D É
 T U R



La fédération de la 
jeunesse franco-on-
tarienne (FESFO), l’or-
ganisme porte parole 
des 25 000  jeunes qui 
fréquentent l’une des 
101 écoles de langue 
française en Ontario, 
lance « Sans détour », 
un zine destiné aux 
élèves du secondaire. 
Ce zine est rempli de 
ressources et rensei-
gnements au sujet de 
l’Affirmation de soi, 
des relations saines et 
égalitaires et de l’abo-
lition de la violence et 
du harcèlement à car-
actère sexuel.

Pourquoi parler de  
violence? Parce que 
ça ne devrait pas exis-

ter. Parce que ça tou-
che plus de monde 
qu’on pense. Pour as-
surer un milieu sécu-
ritaire pour tous et 
toutes. Parce que dis-
cuter, c’est un moyen 
de prévention. Parce 
que c’est l’affaire de 
tout le monde. Même 
s’il est parfois diffi-
cile d’aborder ce su-
jet tabou, il y a dif-
férentes raisons pour 
lesquelles il est im-
portant de discuter 
de la violence qui ex-
iste dans nos com-
munautés. Tu peux 
sûrement trouver 
d’autres raisons qui 
te touchent person-
nellement ! « Sans 
détour » contient dif-

férents articles qui 
t’informeront sur les 
réalités de la violence, 
tout en te donnant 
des idées de discus-
sions avec les gens 
de ton entourage. Peu 
importe le type de 
geste ou de compor-
tement, la violence 
et le harcèlement à 
caractère sexuel, CE 
N’EST JAMAIS AC-
CEPTABLE.  La société 
entière peut bénéfic-
ier d’un monde où les 
femmes et les hom-
mes vivent dans des 
relations saines et 
égalitaires !

Au Canada, une 
femme sur trois sera 
victime d’une forme  

de violence à car-
actère sexuel au cou-
rant de sa vie. Ensem-
ble, en étant mieux 
informé.e.s et sensi-
bilisé.e.s, nous pour-
rons contribuer à 
briser les tabous en-
tourant les violences 
et le harcèlement à 
caractère sexuel et 
informer notre en-
tourage au sujet des 
relations saines et 
égalitaires. Il est im-
portant que la FESFO 
travaille de pair avec 
les multiples cen-
tres de ressources 
et organismes com-
munautaires afin 
de combattre ces 
actes et les prévenir.

Pour plus d’informations, n’hésite pas à visiter : fesfo.ca/guidesetfascicules

Lettre
de l’équipe
d’édition

L ’ É Q U I P E  D ’ É D I T I O N  2 0 1 6
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Pour chaque fille qui est écoeurée 
de paraître faible quand elle est 
forte, il y a un gars qui est écoeuré 
de paraître fort quand il se sent vul-
nérable. Pour chaque gars qui doit 
supporter le fardeau des attentes 
selon lesquelles il doit tout savoir, 
il y a une fille qui voudrait qu’on se 
fie à son intelligence. Pour chaque 
fille qui en a assez d’être vue comme 
trop sensible, il y a un gars qui a peur 
d’être trop doux, de pleurer. Pour ch-
aque gars pour qui la compétition 
est la seule façon de prouver sa mas-
culinité, il y a une fille qui se fait re-
procher de ne pas être féminine parce 
qu’elle est compétitive. Pour chaque 
fille qui jette son « E-Z-Bake Oven », 
il y a un gars qui en voudrait un. Pour 
chaque gars qui tente d’ignorer les 
publicités voulant contrôler ses dé-
sirs, il y a une fille qui doit faire face 
à une industrie publicitaire qui at-
taque son estime de soi. Pour chaque 
fille qui prend un pas vers sa libéra-
tion, il y a un gars pour qui le trajet 
vers la liberté est un peu plus facile. 



A G R E S S I O N  à 
caractère sexuel
Insister, intimider ou 
utiliser la force phy-
sique pour forcer une 
personne à subir des 
attouchements ou 
avoir des relations à 
caractère sexuel con-
tre sa volonté et sans 
son consentement.

A L L I É .e 
Personne qui, sans 
être membre d’un 
groupe (en général 
marginalisé), appuie 
et soutient activement 
ce groupe en interve-
nant contre l’oppres-
sion que ses membres 
connaissent.
C O N S E N T E M E N T 
L’accord d’une personne 
à une activité sexuelle, 
manifesté de façon vo-
lontaire. Pour être va-
lide, il doit être clair et 
il doit être donné par la 
personne qui partici-
pe à l’activité sexuelle.

 C U L T U R E  D U  V I O L 
Ensemble de compor-
tements et attitudes 
qui banalisent la vi-
olence sexuelle.  La 
culture du viol a com-
me conséquences de 
déresponsabiliser les 
agresseurs et blâmer 
la victime.

H A R C È L E M E N T 
Une conduite vexante 
se manifestant par 
des comportements, 
des paroles, des actes 
ou des gestes répétés, 
qui sont hostiles  et/
ou non désirés. Ou en-
core, une conduite qui 
est de nature à porter 
atteinte à la dignité, 
à l’intégrité physique 
ou psychologique 
de la personne et qui 
crée un climat (de 
travail, d’études, so-
cial etc.) hostile pour 
une personne ou un 
groupe de personnes.

F É M I N I T É 
Des traits physiques 
et psychologiques qui 
sont déterminés par 
la culture ou la so-
ciété et qui sont asso-
ciés au sexe « fille » et 
« femme ».

M A S C U L I N I T É 
Des traits physiques 
et psychologiques qui 
sont déterminés par 
la culture ou la société 
et qui sont associés 
au sexe « garçon » et 
« homme »
O P P R E S S I O N 
Mauvais traitement 
ou discrimination d’un-
.e individu ou groupe 
social de manière en-
tretenue par les sys-
tèmes sociaux.  L’op-
pression a comme 
effet de marginaliser 
et exclure cet individu 
ou groupe de la ma-
jorité dominante.

P R I V I L È G E 
Un pouvoir ou une 
série d’avantages au 
niveau social qu’une 
personne détient 
sans avoir fait d’ef-
forts pour les obtenir. 
Le privilège nous fa-
cilite la vie sans qu’on 
en aie nécessaire-
ment conscience et 
sans qu’on l’ait de-
mandé.  C’est ni bien, 
ni mal, mais import-
ant d’en prendre con-
science. 

V I O L E N C E 
Forme d’abus de pou-
voir afin de dominer 
une autre personne. 
Elle peut prendre plu-
sieurs formes, ex. : 
physique, sexuelle, 
ou psychologique et 
émotionnelle.
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Cette charte a été créée le 
4 novembre 2004 par la 
délégation jeunesse des 
États généraux portant 
sur le développement 
des services en français 
en matière de vio-
lence faite aux femmes.

Attendu que la jeunesse 
franco-ontarienne est 
membre intégrante de 
notre communauté;

Étant donné que la jeu-
nesse franco-ontari-
enne croit dans les prin-
cipes de la justice sociale;

Attendu que la déléga-
tion jeunesse participant 
aux États généraux sur 
le développement des 
services en français en 
matière de violence faite 
aux femmes a adoptée 
une approche féministe, 
constructive et progres-
sive face à son rôle dans 
le cadre de l’événement;

Considérant que la jeu-
nesse franco-ontarienne 
est la nouvelle génération;

Afin d’assurer ces droits, 
j’ai besoin:

d’être adressée en tant 
que personne unique ;

de vivre des évène-
ments marquants à 
travers des liens avec 
ma communauté ;

d’ateliers d’affirmation 
de soi et de sensibili-
sation afin que je sois 
agente de prévention 
et en mesure de contrer 
la discrimination sous 
toutes ses formes ;

d’avoir et d’être une 
modèle accessible tant 
auprès de mes pairs, que 
des élèves au primaire ;

de connaître et d’avoir 
accès aux ressources 
qui sont à ma portée ;

d’avoir accès à une in-
tervenante profession-
nelle dans mon école ;
de savoir que mes 
collègues garçons font 
partie de la solution.

La présente charte assure que  
J’ai le droit :
I à l’égalité;

II d’être respectée;

III d’être : de m’habiller comme je veux, de 
danser, de rire, de parler, de bouger, de man-
ger, de chanter, de jouer, de penser à moi…

IV d’exprimer mes sentiments, mes idées, 
mes opinions et mes valeurs;

V à un milieu de vie ouvert et diversifié 
dans lequel je ne suis pas jugée ou menacée, 
où je suis respectée, en sécurité et à l’aise;

VI d’avoir accès à un curriculum diver-
sifié, ouvert sur le monde, ouvert sur la 
situation des femmes dans d’autres pays, 
ayant un contenu qui me ressemble, et qui 
nous permet d’explorer des sujets tabous;

VII  d’avoir les moyens d’être en santé phy-
sique et mentale;

VIII  de m’impliquer en société;

IX  d’afficher, ou non, mon identité sel-
on mes croyances religieuses, mon ori-
entation sexuelle, mes convictions poli-
tiques, mes goûts et toutes autres car 
actéristiques qui composent ma personne;

X  d’avoir des services en français.

La charte des droits 
des élèves franco 
ontariennes

La délégation jeunesse est composée de : Félixe Arseneault-Waalwijk (Barrie), Ajà Besler (Sarnia), Héloïse Chartrand (Kingston), Asha Dirir (Ottawa), Carine Labrecque (Sturgeon 
Falls), Geneviève Latour (St-Albert), Melyssa Mineault (Iroquois Falls), Patrick Racine (Val Caron), qui le disent avec des mots de femmes, qui en ont assez d’entendre « et puis après ».

J’ai le droit d’être consciente de cette charte et que 
tous ces droits et besoins soient connus et respectés.
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1   Les victimes ne connaissent  
 généralement pas l’agresseur.

2 On estime que seulement une  
 agression sexuelle sur dix est  
 rapportée à la police.

7 La violence, c’est perdre le contrôle.

6 La victime ne peut pas mettre un  
 terme aux agressions.

5 Les personnes ayant un hand- 
 icap sont moins à risque d’être  
 victimes d’agressions sexuelles  
 que les personnes sans handicap.

4  L’alcool peut être la cause d’un  
 problème de violence.

3 Les femmes portent souvent de  
 fausses accusations d’agression  
 sexuelle.

Mythes 
et réalités
Réponses › Page suivante

8   La jalousie, c’est une preuve 
 d’amour.

9 Quand une fille dit « non », sou- 
 vent elle veut dire « oui ». C’est 
 difficile de savoir ce qu’elle veut  
 vraiment.

6 Au Canada, plus du tiers des 
 femmes a vécu une forme ou une 
 autre d’agression à caractère 
 sexuel dans leur vie depuis l’âge 
 de 16 ans.

5 Les taux de violence faite aux 
 garçons entre l’âge de 15 et de 24 
 ans est plus élevé que celui des 
 hommes plus âgés.

4  Les hommes ne sont pas victimes 
 d’agression à caractère sexuel.

10 Les femmes qui s’habillent « sexy » 
 et commettent des actes « osés »  
 en présence des hommes ont  
 cherché à être agressées sexuellement.

10

1 1

1 2

1 3

06
•

28



Faux : Au Canada, plus de 12% des 
victimes d’agression à caractère 
sexuel rapportées à la police sont 
des garçons et des hommes.

Faux : La victime n’est jamais respons-
able d’un crime, c’est l’agresseur.e 
qui l’est, peu importe qui il ou elle est 
(chum, blonde, parent, enseignant·e, 
etc.), et peu importe les circonstanc-
es. L’idée selon laquelle l’habillement 
et les actes sont des facteurs qui dé-
terminent une agression sexuelle 
est fausse. C’est une attitude qui re-
jette le blâme sur la victime et non 
sur la personne qui a commis l’acte. 
Des femmes de tous âges, ethnies 
et de styles peuvent être victimes.

Faux : Le « non » d’une fille 
n’est pas différent du « non 
» d’un gars. Non, c’est non!

Faux : La jalousie signifie un manque de 
confiance en l’autre ou en soi. La jalousie 
représente souvent la porte d’entrée à un 
ensemble de comportements violents.

Vrai

Vrai

1  

2

7

6

5

4  

3 

Faux : La violence, c’est plutôt une façon de 
prendre le contrôle sur l’autre et non une 
perte de contrôle.  Une agression à car-
actère sexuel, c’est d’abord et avant tout de 
la violence et non du désir. Elle ne provient 
pas d’une envie sexuelle incontrôlable. Il 
n’existe pas de caractéristique ou de lim-
itation physiologique qui oblige les hom-
mes à avoir des relations sexuelles ou qui 
les empêche de s’arrêter. Les hommes et 
les femmes ont le contrôle sur leur corps !

Vrai et faux : La seule personne qui 
puisse arrêter les agressions est 
l’agresseur. La victime peut pren-
dre des mesures pour se protéger 
ou améliorer sa sécurité mais elle 
ne peut empêcher l’autre personne 
d’avoir un comportement violent.

Faux : Les personnes ayant un hand-
icap sont deux fois plus à risque 
d’être victimes d’agressions sexuelles 
que les personnes sans handicap.

Faux : L’alcool peut amener un in-
dividu violent à exprimer plus rap-
idement ou plus intensément sa vi-
olence. Cependant, l’alcool ne peut 
justifier ou excuser un comporte-
ment de violence dans une relation.

Faux : Le pourcentage de fausses ac-
cusations en rapport avec tous les 
crimes est de 2%, et aucune raison 
ne permet de conclure à un plus fort 
taux en matière d’agression sexuelle. 
Ce préjugé, fortement véhiculé, a 
comme impact de mettre en doute la 
parole de la victime et de donner plus 
de pouvoir au présumé agresseur.

Vrai

Faux : Dans 83 % des agressions sex-
uelles, la victime connait l’agresseur 
- connaissance : 46 %, membre de 
la famille : 24 %, partenaire intime : 
8 %, un conjoint ou ex-conjoint : 5 %.

8  

9

10
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Qui commet 
les agressions à 
caractère sexuel ?

% Il n’est pas vrai que 
les personnes qui 

commettent des agres-
sions sexuelles sont 
des personnes avec des 
problèmes de santé men-
tale. Seulement 3 % des 
hommes qui ont commis 
des agressions sexuelles 
peuvent être considérés 
comme ayant des prob-
lèmes de santé mentale.3 98 % Il n’existe pas 

de « type » ou de  
« profil » d’agresseur 
ou agresseuse.  Ceux et 
celles-ci peuvent être de 
tous les âges, de toute 
origine culturelle, eth-
nique et religieuse et 
de toutes les catégories 
s o c i o - é c o n o m i q u e s .  
Cependant, dans 98% 
des cas d’agressions 
sexuelles rapportées 
à la police, l’agresseur 
est de sexe masculin.

Les femmes sont 
11 fois plus 
susceptibles que les 
hommes d’être vic-
time d’une agres-
sion sexuelle.

On estime qu’une 
Canadienne sur 
3 sera victime 
d’agression sex-
uelle au cours 
de sa vie adulte.
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X X2 7Les personnes ayant un 
handicap sont deux fois 
plus à risque d'être vic-
times d'agressions à car-
actère sexuel que les per-
sonnes sans handicap.

Pour chaque 1 000
agressions, il y a...

Le taux d'agressions 
sexuelles dans les 
réserves est sept fois 
plus élevé que dans 
le reste du Canada.

Il y a 460 000 
agressions sexuelles 
par année au canada

33 6

29 3

12 917

R A P P O R T S 
P O L I C I E R S

P O U R S U I T E S

A G R E S S I O N S
E N R E G I S T R É E S

A G R E S S E U R S
C O N D A M N É S

A G R E S S E U R S
C H A R G É S

A G R E S S E U R S
E N  L I B E R T É

CE N'EST PAS ACCEPTABLE!
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Formes
Envoyer des messages texte/instantanés 
méchants ou menaçants.

Se faire passer pour quelqu’un.e d’au-
tre en utilisant son nom en ligne ou re-
courir à la tromperie pour convaincre 
quelqu’un.e de révéler des renseigne-
ments personnels ou gênants et en-
suite les envoyer à d’autres personnes.

Afficher quelque chose de personnel, 
gênant, sexuel méchant/menaçant sur 
internet.

La cyberintimidation  
sexuelle

C O M M E N T  R E T I R E R  L E 
C O N T E N U  D ’ U N  S I T E  ?

Si tu trouves des mes-
sages au contenu in-
approprié, vérifie les 
termes d’utilisation du 
site Internet en question 
afin de déterminer com-
ment signaler l’abus. La 
plupart des sites Web ont 
des règlements et des 
politiques pour enlever 
du contenu offusquant.
 
J E  S U I S  V I C T I M E  
D E  C Y B E R I N T I M I D A -
T I O N  S E X U E L L E

Dis-le à quelque’un.e : à 
un parent, à un.e ensei-
gnant.e, à un adulte en 
qui tu as confiance ou 
à un agent.e de police. 
Dénonce l’agresssion sur:
www.cyberaide.ca

*Même si le numéro est 
bloqué, il peut être pos-
sible de sauvegarder un 
message texte ou d’en 
obtenir un imprimé.

Il ne faut pas l’ignor-
er, n’y s’abaisser au 
niveau de l’autre per-
sonne en répondant 
par un courriel encore 
plus méchant. Bloque 
la personne, si c’est 
possible. Sauvegarde et 
imprime les messages.

Lors d’une enquête, il 
est important d’avoir 
le plus de preuves et 
traces que possible.

M E T T R E  F I N  À  L A  C Y -
B E R I N T I M I D A T I O N -
S E X U E L L E

Fais de la sensibilisation 
sur la question dans ta 
communauté en organ-
isant une assemblée, en 
concevant des circulaires 
ou des affiches et en 
les distribuant à l’école 
et dans ton quartier. 
 
 
 
I L L É G A L  S E L O N  L E 
C O D E  C R I M I N E L

Harceler une personne/
communiquer à répéti-
tion si cela l’amène à 
craindre pour sa sécurité

Proférer des menaces 
de mort ou de lésions 
corporelles.

Faire de la diffamation 
*c’est-à-dire porter at-
teinte à la réputation de 
quelqu’un.e en répan-
dant de faux renseigne-
ments à son sujet.

Produire, posséder ou dis-
tribuer des photos/ vidéos 
de personnes mineures 
(moins de 18 ans) nues 
ou représentées de façon 
sexuellement explicite. 

Ressource : guides pour ados www.cyberaide.ca
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Le Cycle 
de la violence

P H A S E  1  T E N S I O N
Un certain stresseur déclenche cette partie du cycle. 
Ce stress fait en sorte que l’auteur des mauvais trait-
ements se sent impuissant. Cette personne choisit 
alors de s’en prendre à la victime.

Au fur et à mesure que la tension monte, la victime es-
saie de calmer l’agresseur et anticipe tous ses besoins.

La tension devient insupportable.

P H A S E  3  J U S T I F I C A T I O N
Dans cette phase, l’agresseur utilise des mécanismes 
de défense comme accuser les autres ou minimiser la 
violence.

Les mécanismes de défense servent à détourner les 
reproches de l’auteur des mauvais traitements et à le 
faire sentir mieux. Cette personne définit la maltrai-
tance et interprète la manière dont les choses sont 
« vraiment ». La personne maltraitée commence à 
croire à cette interprétation.

P H A S E  4  L U N E  D E  M I E L
Ici l’agresseur s’excuse et demande pardon en prom-
ettant de ne plus recommencer.

L’espoir d’une relation saine renaît chez la victime.

Si les problèmes  dans la relations ne sont pas abor-
dés le cycle de la violence continuera.

Il est à noter que la dernière phase est de durée vari-
able et elle peut même être absente.

P H A S E  2  C R I S E
L’escalade de la tension conduit à de la violence.

Cela peut arriver une fois ou se répéter.

La maltraitance est toujours intentionnelle et n’est 
jamais un accident. Quel que soit le type de maltrai-
tance, la motivation est d’exercer autorité et contrôle 
sur l’autre personne, de lui faire mal ou de l’humilier.
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La Roue
de l’égalité

F R A N C H I S E  
E T  N É G O C I A T I O N

Dans les conflits, cher-
cher des solutions sat-
isfaisantes pour tou.te.s. 
Accepter le changement. 
Faire des compromis.

C O M P O R T E M E N T 
N O N  M E N A Ç A N T

Agir et parler de façon 
à ce que l’autre se 
sente en sécurité et 
à l’aise de s’exprimer. 

R E S P E C T

Écouter l’autre sans juger. 
Essayer de comprendre 
l’autre. Donner de la valeur 
aux opinions de l’autre.

C O N F I A N C E 
E T  S O U T I E N

Appuyer l’autre dans 
ses buts. Respecter 
son droit à ses propres 
sentiments, activités, 
ami.e.s et opinions.

R E S P O N S A B I L I T É 
P A R T A G É E

S’entendre sur le part-
age équitable. Pren-
dre les décisions en-
semble. 

H O N N Ê T E T É  
E T  R E S P O N S A B I L I T É

Accepter de prendre la 
responsabilité de soi. 
Admettre qu’on peut se 
tromper. Communiquer 
ouvertement.

La roue de l’égalité a été traduite et adaptée par Louis Lacasse et Claude Lebland, DomesBc Abuse IntervenBon Project, Duluth, Minnesota, 55806. 

Ces éléments sont indispensables à une relation non violente. 
Est-ce qui se retrouvent dans tes relations ?
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Comment  
surmonter  
ton hésitation à  
offrir ton aide ?
Tu es témoin de la relation violente dans laquelle se trouve l’un.e de 
tes ami.e.s.  Tu voudrais agir, mais tu ne sais ni quoi faire ni comment 
le faire… Voici quelques raisons pour lesquelles tu hésites peut-être :

Adapté du texte « Que ce passe t-il derrière les portes closes  ?» du centre des ressources de l’Est et d’Ottawa, la Maison d’amitié et le Service familial catholique d’Ottawa.

Que ça ne te regarde pas

Tu ne sais pas quoi dire

Que tu risques d’empirer les choses

Que c’est une affaire privée

Que la personne va rire de tes propos et 
les minimiser

Que tu ne peux rien faire puisque les deux sont 
tes ami.e.s

Que si elle ou il voulait de l’aide, il ou elle 
en demanderait

Que ce n’est pas assez grave pour appeler 
un centre d’aide

Que la victime ne veut pas cesser la relation, 
car il ou elle revient toujours

La violence concerne tout le monde, et des petits 
gestes peuvent prendre de l’ampleur rapidement

Exprimer tes préoccupations et tes inquiétudes 
est un bon début

Ça se peut bien, mais au moins parle de tes craint-
es.  La victime saura que son sort te tient à coeur

Les centres sont formés pour réagir et 
avoir recours à des ressources spécifiques

Elle.il n’a peut-être pas eu le soutien nécessaire

Un.e de tes ami.e est violent.e et l’autre vit 
dans la peur

Elle ou il a peut-être trop honte pour de-
mander de l’aide

Ce n’est pas privé quand quelqu’un.e est blessé.e

Ne RIEN faire pourrait aggraver la situation

T U  C R O I S  Q U E . . . M A I S  P E N S E  À  Ç A . . .
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Types 
de violence

Relation saine
P H Y S I Q U E
• Consentement
• Caresses
• Bisous
• Se tenir la main/les bras
• Attouchements intimes
  /sexuels consentants

É M O T I O N N E L
• Respect
• Indépendance
• Appui émotionnel
• Soutien
• Confiance
• Égalité
• Bonne santé mentale
• Moments de joie
• Moments intimes et plaisants 

V E R B A L
• Compliments
• Mots d’affections
• Bonne communication
• Humour

Relation malsaine
P H Y S I Q U E
• Pas de consentement
• Pousser
• Frapper
• Bousculer
• Restreindre
• Agressions sexuelles 
• Viol

É M O T I O N N E L
• Jalousie,
• Manipulation
• Intimidation
• Dépendance
• Colère
• Manque de communication
• Pas de confiance
• Abus de pouvoir

V E R B A L
• Crier
• Blamer
• Rabaissement en privé/en public
• Menacer
• Insulter

La violence se manifeste de différentes façons et n’est pas toujours visible. Voici quelque 
exemples que des élèves ont ressortis pour définir une relation saine d’une relation 
malsaine.  Peu importe la forme que la violence prends, elle est toujours inacceptable.

La violence c’est d’abord un abus de pouvoir.
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Reprise
du pouvoir

L E  P O U V O I R

sur
Cette notion suppose 
que le pouvoir n’existe 
qu’en quantité limitée 
: plus tu en as, moins 
j’en ai. Ce pouvoir re-
pose sur des rapports 
de domination/sub-
ordination mutuelle-
ment exclusifs ; c’est 
un pouvoir qui s’ex-
erce sur quelqu’un.e.

L E  P O U V O I R

de
Un pouvoir qui est 
créateur et qui rend 
apte à accomplir des 
choses, l’essence 
même de l’aspect in-
dividuel du pouvoir, 
« empowerment ».

L E  P O U V O I R

avec
Un pouvoir social et 
politique.  La solidar-
ité, le lobbying, s’or-
ganiser pour négocier 
et/ou pour défendre 
ses droits. Collective-
ment, les gens sen-
tent qu’ils ont du pou-
voir lorsqu’ils et elles 
s’organisent et s’unis-
sent dans la poursuite 
d’un but commun ou 
lorsqu’ils et elles part-
agent la même vision.

L E  P O U V O I R

intérieur
L’image de soi, la con-
fiance en soi, l’estime 
de soi, l’identité et la 
force psychologique 
sont les éléments 
clefs.  Ce pouvoir se 
fonde sur l'accepta-
tion de soi-même et 
le respect des autres.  

Regardons quelques définitions du pouvoir.

Le féminisme emploie souvent les termes 

« POUVOIR » ET 
« EMPOWERMENT ».

Lorsque le féminisme parle de reprendre le 
pouvoir ou encore d’« empowerment », on ne 
parle pas de la domination (pouvoir sur), mais 
plutôt des trois autres formes de pouvoir.
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Pour
les gars

Qu’est-ce que je peux faire mettre fin à 
la violence faite aux femmes et filles ?

1  É C O U T E R
Tout commence par la compréhension, et la com-
préhension commence par l’écoute. Qui pour-
rait être mieux placé pour connaître la violence 
faite aux femmes que les femmes qui la vivent? 

3  E X A M I N E R
Si vous avez été physiquement violent envers une 
femme, si vous avez commis une agression à car-
actère sexuel, si vous avez poussé, menacé ou 
frappé votre amie ou votre copine, vous avez con-
tribué au problème. Si cela s’est passé il y a long-
temps, avouez que vous avez mal agi et réparez 
votre erreur, si les circonstances le permettent. Al-
lez chercher de l’aide si vous devenez violent de 
nouveau. C’est important de se rendre jusqu’au 
fond du problème. N’attendez pas qu’un autre 
incident se produise. Agissez dès aujourd’hui ! 

5  C O M P R E N D R E
La violence faite aux femmes prend toute une 
série de formes, certaines ont des incidenc-
es physiques ou psychologiques plus sérieus-
es que d’autres. Mais toutes les formes de 
violence contribuent à la peur et à la souf-
france et ne devraient jamais être tolérées. 

2  A P P R E N D R E
Les hommes ne sont pas violents de naissance. 
La violence des hommes est une conséquence 
de la manière dont on leur apprend à exprim-
er leur masculinité. Certains pensent que le pou-
voir réside dans la capacité de dominer et de con-
trôler ceux et celles qui les entourent. Même si la 
majorité des hommes ne sont pas violents, cette 
façon de penser rend le recours à la violence ac-
ceptable aux yeux de beaucoup d’autres hommes. 

4  R E P R O C H E R
Reprocher ouvertement le comportement 
des hommes qui emploient des termes sex-
istes ou qui font des blagues qui sont dégra-
dantes pour les femmes. Les blagues et les ex-
pressions sexistes alimentent un climat dans 
lequel diverses formes de violence sont ac-
ceptables, même si ce n’est pas l’intention. 

6  S ’ E N G A G E R
Portez un ruban blanc en signe d’engagement 
personnel de ne jamais commettre un acte de vi-
olence contre une femme et de ne jamais appuy-
er ou passer sous silence des actes de violence 
contre des femmes de la part d’autres hommes. 
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Tiré du site web de l’association d’entraide et d’action pour les personnes trans, intersexe, et leurs allié.e.s; trans-inter-action.org

L
a licorne

du genre
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Les étapes pour 
être un.e allié.e.

Les 5 étapes pour être un.e allié.e

Comment être un.e allié.e

C’est quoi un.e allié.e ?
« Ça veut dire connaître et être sensible au sujet du harcèlement et de la violence. »
Un.e allié.e est une personne qui  travaille dans le but de mettre fin à l’oppression, soit 
dans son milieu scolaire, entre ami.e.s,  au sein de sa famille, au travail ou tout au-
tre contexte personnel et /ou professionnel. Un.e allié.e est solidaire à son ami.e !

1  V A  D E  L ’ A V A N T
Pose des actions concrètes pour chang-
er les choses, dénoncer l’oppression, les 
injustices et/ou les actes de violence. 
Travaille activement à briser les stéréo-
types et les diverses formes d’oppression.

3  I N F O R M E - T O I
C’est TA responsabilité de t’informer sur 
les diverses formes d’oppressions/actes 
de violence. Informe-toi sur les divers 
moyens qui te seront utiles à aider une 
personne en besoin. (Tu peux te référer 
à notre page de ressources - page 23) 

5  R E C O N N A I S  T E S  L I M I T E S
N’aies pas peur de demander de l’aide. Ne 
prends pas toute la charge sur tes épaules. 
N’aies pas peur non plus de faire con-
naître tes limites à la personne que tu aides.  

2  P R E N D S  D U  R E C U L
Reconnaît tes privilèges et prends 
du recul lorsque tu prends trop de 
place.  Seules les personnes qui sont 
« victimes » d’oppression sont les ex-
pert.e.s de leur oppression. Écoute-les !

4  R E C O N N A I S  T E S  E R R E U R S
Nous sommes tous humains et de ce 
fait nous commettons tous et toutes 
des erreurs. Rappelle-toi que le travail 
d’un.e allié.e est une éducation à long 
terme. Trouve l’erreur que tu as com-
mise, apprends de cette erreur, soit re-
sponsable et « va de l’avant ». Ne t’at-
tarde pas sur cette erreur, mais ne la 
refait pas non plus.  Si quelqu’un te re-
proche d’une erreur commise, prends 
le temps de comprendre pourquoi 
il.elle t’a reproché.e, avant de répondre.
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L'importance 
du consentement
Le consentement permet de déterminer si 
la personne a autorisé de plein gré l’activ-
ité sexuelle. Il est donc fondamental pour 
différencier un acte sexuel d’une agres-
sion à caractère sexuel. Une activité sex-
uelle devient une agression à caractère 
sexuel dès qu’il n’y a pas de consentement.

Tu peux exprimer ton consentement par des 
mots (« ok », «oui », « ça me tente ») ou des 
gestes (hocher de la tête, embrasser, ca-
resser). Le consentement doit être exprimé 
à chaque fois qu’une relation sexuelle est 
proposée. Ce n’est pas parce qu’une per-
sonne a consenti une fois à une relation 
sexuelle que son consentement sera au-
tomatique à l’avenir. Le consentement doit 
toujours être présent, dans un couple ou non. 

Le consentement doit être présent tout au long 
de l’activité sexuelle : tu peux décider à tout 
moment d’y mettre fin. Si ton/ta partenaire ne 
t’écoute pas, c’est une agression à caractère 
sexuel. Tu consens à une activité sexuelle 
lorsque tu acceptes de ton plein gré, donc 
sans y être soumis.e par force ou contrainte. 

Consentir à une pratique sexuelle ne veut pas 
dire accepter toutes les pratiques sexuelles. Il 
faut obtenir le consentement de l’autre quand 
on veut essayer quelque chose de nouveau. 

Selon le Code criminel canadien, la per-
sonne qui entreprend l’activité sexuelle 
doit toujours demander à l’autre si elle veut 
y participer. Toi seul.e peux donner ton con-
sentement à une activité sexuelle. Une autre 
personne ne peut pas y consentir à ta place. 

Le consentement est 
direct et libre : c’est 
un choix personnel 
et non manipulé.

La personne a la  
capacité de donner  
son consentement.

La personne a l’âge 
requis pour donner 
son consentement.

Ressource: Adapté de « L’agression sexuelle et le Code criminel du Canada » p.6 AOcVF (février 2013) www.tracons-les-limites.ca

Lorsqu’on parle 
de consentement,  
il y a trois éléments 
importants à prendre 
en considération : 
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Non c’est non !

VIOL PAR UNE CONNAISSANCE : Acte de violence sexuel com-
mis par quelqu'un qui ne comprend pas ce que NON veut dire

ça veut dire

NON
ça veut dire

NON
ça veut dire

NON

PAS
MAINTENANT

J’AI UN PEUT-ÊTRE 
PLUS TARD

NON
MERCI

LAISSE-MOI
TRANQUILLE

JE VEUX
ÊTRE SEUL.E

PFFFFF!

‹...›

J’AI MAL
À LATÊTE

JE VEUX
JUSTE DORMIR

JE T’AIME
MAIS...

JE T’AIME
MAIS...

TU AS/J’AI
TROP BU

JE NE
SAIS PAS

TU N’ES
PAS MON

GENRE

VA
$*?&@!

COPAIN / UNE
COPINE

ça veut dire

NON
ça veut dire

NON
ça veut dire

NON

ça veut dire

NON
ça veut dire

NON
ça veut dire

NON

ça veut dire

NON
ça veut dire

NON
ça veut dire

NON

ça veut dire

NON
ça veut dire

ça veut dire

NON

Le Silence

NON

ça veut dire

NON
ça veut dire

NON NON
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NON!

Violence à 
caractère
sexuel

Ressource: « Guide d’utilisation – 2012 » de la campagne Traçons-les-limites

La personne exprime un refus. Le re-
fus peut être exprimé par des mots 
(« non », « je ne veux pas », « ça ne 
me tente pas », « je ne me sens pas 
bien », « je ne suis pas prête »… 
etc.), des gestes ou des comporte-
ments (repousser l’autre, se débat-
tre, s’éloigner, être figé.e, pleur-
er…). Le refus peut être exprimé 
avant l’acte ou au cours de l’acte.

L’agresseur utilise l’intimida-
tion, la manipulation, la menace, 
la force ou la violence pour con-
traindre la victime.

L’agresseur abuse de sa position de 
pouvoir, d’autorité ou de confiance 
pour imposer des contacts de nature 
sexuelle.

Le consentement est donné par une 
autre personne que celle visée par 
l’acte (un parent, un frère ou une 
sœur, le conjoint…).

La personne est incapable de con-
sentir à l’acte sexuel. Plusieurs cir-
constances font qu’une personne 
ne peut pas consentir à une activité 
sexuelle : 

La personne a consommé trop d’alcool ou de 
drogue, de son plein gré ou à son insu, et n’a plus 
conscience de ses actes. La personne dort ou est in-
consciente. La personne a une limitation fonction-
nelle (ex: déficience intellectuelle) l’empêchant 
de comprendre pleinement les actes sexuels.

Il faut noter que la loi prévoit qu’une personne 
accusée d’agression sexuelle ne peut pas se 
défendre en disant qu’elle avait trop bu ou 
pris de la drogue. Cette personne sera quand 
même accusée d’avoir commis un acte crimi-
nel. Un affaiblissement volontaire de sa capac-
ité de juger n’est jamais un moyen de défense. 

Il n’y a pas consentement, donc il y a 
violence à caractère sexuel, quand : 
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Ça m’est
arrivé…
La violence à caractère sexuel est une triste réalité. Au Canada, plus du tiers des femmes ont vécu 
une forme ou une autre d’agression à caractère sexuel dans leur vie depuis l’âge de 16 ans. La vi-
olence faite aux filles et aux femmes se passe plus souvent qu’on le croit et même plus souvent 
qu’on en entend parler. Non seulement est-il important d’en parler et de sensibiliser sa com-
munauté sur le sujet, mais aussi d’agir, afin de pouvoir créer un espace sain pour tous et toutes.

« C’est tout geste, acte, comportement, parole de nature sexuelle, commis sans le con-
sentement de la personne qui le subit, dans le but de la contrôler et de la dominer. ».

R A P P E L L E - T O I  
D E S  É L É M E N T S  S U I V A N T S  : 
1 Ce n’est pas de ta faute. 
2 Tu as le droit de prendre soin de toi. 
3 Tes sentiments sont réels et tu as le droit de les ressentir. 
4 Tu as le droit de faire tes propres choix et de prendre tes   
   propres décisions. 
5 Tu peux en parler à quelqu’un en qui tu as confiance.

I M P O R T A N T
Dans les pages de 
ressources de ce zine 
(page 23), tu trouveras 
des lignes télépho-
niques de soutien, con-
fidentielles et opérées 
par des professionnel.
le.s qui peuvent te venir 
en aide.* Tu y retrou-
veras aussi des cen-
tres d’aide et d’accueil.

Passe le mot et fait 
partie du mouvement

Agression à caractère sexuel ?

• Attention sexuelle non désirée
• Blague sexuelle 
• « Cat calls » et commentaires   
   inappropriés 
• Cyberintimidation sexuelle 
• Frottement de nature sexuelle
• Harcèlement sexuel 

• Inceste 
• Partage de photos intime sur  
   Internet 
• Des rumeurs sur la sexualité 
   de quelqu’un.e 
• Se faire pogner les fesses 
• Viol 

Exemples d’agression à caractère sexuel selon les participant.e.s des ateliers « Faut qu’on s’parle ».
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Ressources

Centre canadien de ressources pour 
les victimes de crimes
Organisation à but non lucratif situé à Ottawa, of-
frant des services bilingues, gratuits et confiden-
tiels aux victimes et survivants d’actes criminels.

P R O V I N C I A L E S

211 Canada
Une ligne d’information gratuite, confidenti-
elle et multilingue qui peut aider à trouver une 
vaste gamme de services communautaires, soci-
aux, et gouvernementaux et de services de santé.

SOS-suicide
Intervention auprès des personnes en 
crise suicidaire afin de leur donner à nou-
veau espoir dans la vie en les aidant à trou-
ver des solutions adéquates à leur problème.

Ligne d’appui aux victimes
Services d’orientation et d’aide immédiate aux vic-
times de crimes.

Jeunesse, J’écoutes
Organisme destiné aux jeunes disponible 24/7, 
partout au Canada, fournissant un service pro-
fessionnel de consultation et d’information.

Campagne provinciale Traçons-les-limites
Traçons-les-limites est une campagne in-
teractive et dynamique qui vise à engag-
er les Ontariennes et les Ontariens dans un 
dialogue sur la violence à caractère sexuel. 

Fem’aide
Ligne de soutien pour femmes touchées par la violence.

613.233.7614 ou 1.877.232.2610
crcvc.ca/fr

211ontario.ca/fr

1.800.595.5580
www.sos-suicide.org

1.888.579.2888 ou 416.314.2447

1.800.688.6868
www.jeunessejecoute.ca

www.tracons-les-limites.ca

1866.336.2433 ou 1.877.FEMAIDE 
www.briserlesilence.ca ou www.femaide.ca 
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Action ontarienne contre la vio-
lence faite aux femmes
Regroupement féministe et francophone d’organ-
ismes qui travaillent à défaire l’oppression vécue 
par les femmes.

Le Centre ontarien de prévention 
des agressions (COPA)
Le mandat du COPA est de prévenir les agressions faites 
aux enfants et de promouvoir un changement positif.

Service aux victimes de la région de 
cochrane
Services d’orientation et d’aide immédiate aux victimes.

Centre Victoria pour femmes
Organisme sans but lucratif et charitable au 
service des femmes francophones qui lut-
tent contre toutes les formes de violence. 

Programmes de counseling Nord du 
Supérieur
Organisme de counseling communautaire sans but 
lucratif dans le domaine de la santé mentale et de la 
toxicomanie dans la région au nord du lac Supérieur.

Centr’elles
Centre des femmes francophones du nord-
ouest de l’Ontario.

Services de Counselling de Hearst, 
Kapuskasing et Smooth Rock Falls
Organisme communautaire francophone qui vise 
à maintenir, améliorer et accroître la gamme de 
programmes en santé mentale et d'intervention 
pour les victimes de violence et d'incidents critique.

613.233.7614 ou 1.877.232.2610
www.crcvc.ca/fr

1.888.400.8975
infocopa.com

705.272.2598 ou 1.877.264.4208

705.856.0065

1.877.895.6677
nosp.on.ca

807.684.1955 ou 807.854.9001

705.335.8468
counsellinghks.ca

N O R D

24
•

28



Centre Passerelle pour femmes du 
Nord de l’Ontario - CALACS fran-
cophone du district de Cochrane: 
Organisme qui dessert les femmes francophones, 
âgées de plus de 16 ans victimes de violence, en 
particuliers des agressions à caractère sexuel.

Association canadienne pour la 
santé mentale
Organisme bénévole oeuvrant dans le but de pro-
mouvoir la santé mentale de tous.

1.888.360.5657
centrepasserelle.ca

705.267.8100
www.cmhact.ca

Centre de l’enfant et de la famille
Organisme qui offre un éventail de services de santé 
mentale pour les enfants/jeunes et leurs familles.

Le programme des Services d'orienta-
tion et d'aide immédiate aux victimes 
Soutien et services pour les victimes et les familles 
des victimes d’actes criminels.

Centre Victoria pour femmes
Organisme sans but lucratif et charitable au 
service des femmes francophones qui luttent 
contre toutes les formes de violence. 

705.566.3416 ou 705.869.1564 ou

1.877.272.4336
childandfamilycentre.on.ca

705.522.6970
attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/ovss/
programs.php

705.670.2517 ou 705.677.000
centrevictoria.ca

C E N T R E
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Centre de santé communautaire 
Hamilton/ Niagara
Centre de santé communautaire francophone 
qui offre un éventail de services de santé.

905.734.1141 ou 905.528.0163
cschn.ca

S U D  E T  G R A N D - T O R O N T O

Carrefour des femmes du Sud-Ouest 
de l’Ontario : CALACS de la région du 
Sud-Ouest 
Services confidentiels gratuits pour femmes 
francophones âgées de 16 ans et plus.

519.858.0954 ou 1.888.858.0954
carrefourfemmes.on.ca



Service familiale catholique Ottawa
Un organisme de bienfaisance offrant une 
gamme de services sociaux, en anglais et 
en français, aux gens de la région d'Ottawa.

La Coalition d’Ottawa contre la vi-
olence faite aux femmes (COCVFF)
COCVFF est une coalition d'organismes et de 
personnes qui oeuvrent pour mettre fin à la vi-
olence faite aux femmes.

Centre de ressources communau-
taires de la Basse-Ville Ottawa
Une variété de programmes de services sociaux et commu-
nautaires aux personnes et aux familles de la Basse-Ville.

613.233.8478
www.cfsottawa.ca

613.237.1000

(613) 789-3930
info@crcbv.ca 

Grace Arbour
Maison de jeunes qui aide les enfants et les jeunes à 
réussir en améliorant leurs propres force et résilience.

CALACS d’Ottawa
Centre d'aide et de lutte contre les agressions à 
caractère sexuel.

Centre NOVAS - Prescott-Russell
Organisme qui offre une gamme de services 
d’aide et de soutien aux femmes en matière 
d’agression à caractère sexuel dans le but 
d’éliminer la violence faite aux femmes.

613.938.2799
www.ynis.ca

613.789.8096 ou 613.789.9117
www.calacs.ca

613.764.5700
1.866.772.9922 poste 221
centrenovas.ca

E S T  E T  O T T A W A

Colibri - Centre des femmes franco-
phones du comté de Simcoe
Centre offrant un endroit sécuritaire aux femmes 
d'expression française victimes de violence conju-
gale pour recevoir un service d'information juridique. 

La Maison - maison d’hébergement 
à toronto 
La Maison offre gratuitement des services, des pro-
grammes et des activités confidentiels en français, aux 
femmes et à leurs enfants/personnes à charge qui fui-
ent des situations de violence conjugale et familiale.

705.797.2060
www. centrecolibri.ca

647.777.6433 ou 647.777.6419
lamaison-toronto.org
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Centre de ressources communau-
taires de Vanier
Une variété de programmes de services sociaux et com-
munautaires aux personnes et aux familles de Vanier.

Centre de ressources communau-
taires Overbrook-Forbes
Une variété de programmes de services soci-
aux et communautaires aux personnes et aux 
familles de Overbrook-Forbes.

Centre des ressources commu-
nautaires Orléans-Cumberland
Une variété de programmes de services soci-
aux et communautaires aux personnes et aux 
familles de Orléans-Cumberland.

Tel-Aide Outaouais
Nous offrons un service d’écoute téléphonique 
en français aux personnes qui ont besoin d’une 
oreille, qui nécessitent du soutien ou de références.

Bureau des services à la jeunesse d’Ottawa
Un organisme multiservices qui offre des services en 
anglais et en français dans les domaines de l’emploi, 
de la santé et du logement, de la santé mentale, de l’en-
gagement des jeunes et de la justice pour les jeunes.

613.744.2892

613.745.0073

613.830.4357

613.741.6433 

613.729.1000
613.260.2360 (crise)
877 377.7775 (crise)

Maison Interlude House Hawkesbury
Un organisme multi-services qui vient en aide aux 
femmes, enfants et ados victimes de violence de 
Prescott-Russell, Stormont, Dundas & Glengarry. 

Maison d’amitié Ottawa
Nous offrons aux femmes et à leurs enfants des ser-
vices de prévention, d’écoute, de soutien et d’héberge-
ment d’urgence qui favorisent l’autonomisation. 

Ligne de crise en santé mentale
Ligne de crise 24/7.

Centre espoir Sophie Ottawa
Halte d’accueil pour femmes francophones d’Ottawa.

(613) 632-1132 ou 1-800-267-4101 
info@maisoninterludehouse.ca

(613) 747-9136 
ligne de soutien : (613) 747-9136

613.722.6914 ou 1.866.996.0991

(613) 789-5119
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T’as aimé 
ce Zine ?

www.fesfo.ca

info@fesfo.ca • 1(877)260-8055

@fesfo

@lafesfo

@fesfo

@lafesfo

Z I N E  « E N S E M B L E  2 0 1 5 » 

• Comment aider un.e ami.e qui vit 
   de la violence 
• Agression à caractère sexuel 
• Surmonter l’hésitation d’aider

F A S C I C U L E  « T Ê T E - À - T Ê T E »

• La santé mentale 
• Comment aider un.e ami.e 
• Le suicide... 
• La dépendance et la consommation 

L E S  3  Z I N E S  # O T L L  2 0 1 4

• Ensemble 2014 (générique) 
• Mon féminin, ça m’appartient 
• Le Cargo (pour les gars) 
• Fascicule COUDE-À-COUDE
• Harcèlement et l’empowerment 
• Sensibilisation aux victimes d’actes   
   criminels 
• Briser la loi du silence et le cycle de la 
   stigmatisation 

Va voir le Zine « Sans détour » et explore 
les autres guides + fascicules de la FESFO ! 
www.fesfo.ca/guides-et-fascicules/


